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CONDITIONS GENERALES D'UTILISATION DU LOGICIEL D’IMAGERIE MEDICALE MYRIAN® 
 

 
1. PRESENTATION DU LOGICIEL D’IMAGERIE 

MEDICALE MYRIAN  
 
1.1 La société INTRASENSE (« INTRASENSE »), SA 
au capital de 2.566.370,70 euros, inscrite au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
MONTPELLIER sous le numéro 452 479 504, 
ayant son siège social 1231, avenue du Mondial 
98, 34000 MONTPELLIER, édite et commercialise 
un logiciel d’imagerie médicale en version 
française dénommé Myrian®. 
 
Numéro de TVA intracommunautaire :  
FR 57 452 479 504. 
 
INTRASENSE peut être contactée aux 
coordonnées suivantes : 

 
- Par courrier, à l’adresse suivante : 

INTRASENSE, 1231, avenue du Mondial 98, 
34000 MONTPELLIER. 

- Par mail, à l’adresse : support@intrasense.fr  
- Par téléphone, au numéro :  

+33 (0) 4 67 130 134  

Le directeur de publication est : Monsieur 
Nicolas REYMOND. 
 
INTRASENSE édite et commercialise un logiciel 
d’imagerie médicale en version française 
dénommé Myrian®, ainsi que tous ses modules 
optionnels, fichiers, données et matériaux 
associés (le « Logiciel »).  
 
Le Logiciel est un logiciel accessible « on 
premise », son hébergement étant pris en charge 
par l’acquéreur (l’« Utilisateur ») sur un serveur 
dédié (le « Serveur ») que ce dernier détient déjà 
au sein de son système d’information, ou qu’il 
souhaite acquérir auprès d’INTRASENSE.  
 
Le Logiciel peut, selon les besoins de l’Utilisateur, 
être vendu seul ou avec les éléments et 
prestations suivantes : 

- Logiciel de connexion à distance (de type 
DaaS) ; 

- Logiciel tiers distribué par le Vendeur, et 
lié techniquement au Logiciel, de façon à 
fournir des fonctionnalités 
supplémentaires ; 

- Fonctionnalités spécifiques intégrées 
(intelligence artificielle, etc.) ; 

- Serveur ; 
- Installation et paramétrage ; 
- Formation de l’Utilisateur et/ou de son 

personnel. 
 
1.2 L’utilisation du Logiciel est régie par les 
présentes conditions générales d’utilisation (ci-
après désignées les « CGU »).  
 
1.3 Ainsi, les CGU, rédigées en français, 
déterminent le cadre contractuel des relations 
entre INTRASENSE et ses Utilisateurs pour 
l’utilisation du Logiciel. 
 
2. ACCEPTATION DES CGU 

 
2.1 La mise à disposition du Logiciel est destinée 
exclusivement à des clients professionnels, c’est-
à-dire aux personnes physiques et morales 
agissant dans le cadre de leur activité 
professionnelle. Cela inclut les entreprises 
privées, institutions publiques, associations, 
professions libérales, travailleurs indépendants, 
agissant exclusivement pour leurs besoins 
professionnels, à l’exclusion des consommateurs 
et non professionnels au sens de l’ordonnance 
n°2016-301 du 14 mars 2016. 
 
L’Utilisateur reconnait également disposer des 
compétences et des moyens matériels 
nécessaires pour pouvoir utiliser le Logiciel. 
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2.2 L’Utilisateur s’engage à respecter les termes 
des présentes CGU. 
 
2.3 Toute utilisation, installation ou transmission 
du Logiciel non conforme aux CGU est prohibée.  
 
2.4 La souscription et l'accès au Logiciel sont 
strictement subordonnés à l'acceptation 
préalable, sans restriction ni réserves, des 
présentes CGU. 
 
3. PREREQUIS TECHNIQUES 
 
Les prérequis techniques nécessaires à 
l’utilisation du Logiciel sont détaillés en Annexe 1. 
 
4. SESSION ET PROFIL UTILISATEUR 
 
Le Logiciel peut être installé (i) sur un terminal 
d’ordinateur (ci-après le « Terminal »), en 
« standalone » ou (ii) sur un Serveur, avec un 
accès distant via un Terminal, et le recours à une 
licence « Citrix » (ou équivalent). 
 
4.1 En standalone, et par défaut, le Logiciel ne 
requiert pas de mot de passe, et peut être lancé 
directement, une fois que l’Utilisateur a ouvert la 
session Windows qui lui est propre (avec la 
combinaison identifiant/mot de passe qui lui est 
propre).  
 
Le Logiciel récupère alors l’identifiant de la 
personne concernée via le service « Active 
Directory ».  
 
Il peut donc y avoir plusieurs comptes 
Utilisateurs sur un même Terminal, avec une 
identification soit via la session Windows (et 
donc via le service Active Directory), soit avec 
une gestion identifiant/mot de passe 
directement assurée par le Logiciel. Dans les 
deux cas, il existe un profil pour chaque 
Utilisateur parmi les trois niveaux suivants : 
observateur ; opérateur ; administrateur. 
 

4.2 Dans l’hypothèse d’une installation sur 
Serveur, pour lequel le nombre d’Utilisateurs 
simultanés est défini au niveau de la licence, c’est 
systématiquement l’identification via l’Active 
Directory qui s’opère.  
 
4.3 Le processus d’accès à une session 
d’utilisation et de création d’un profil Utilisateur 
est détaillé dans la documentation d’utilisation 
fournie lors de la livraison du Logiciel, 
conformément à ses conditions générales de 
vente (les « CGV »). 
 
5. LIMITES D’UTILISATION DU LOGICIEL 
 
5.1 Le Logiciel est un dispositif médical. Sa 
destination n’est pas de se substituer à la 
compétence et au jugement d’un médecin 
praticien qualifié. Par conséquent, le Logiciel ne 
doit être utilisé que par un personnel 
convenablement formé aux fonctions, 
possibilités et limitations dudit Logiciel.  
 
5.2  Le Logiciel est certifié CE et est conforme aux 
exigences émises par le Règlement (UE) 
2017/745 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux 
 
5.3 Au-delà de sa certification dans les pays 
membres de l’UE, le Logiciel satisfait, à la date 
des présentes, les exigences règlementaires 
(certification ou enregistrement) des États-Unis, 
de la Chine, du Japon, de la Malaisie, de la Russie, 
de la Serbie, du Brésil et de Taiwan, autorisant 
son usage pour l’aide au diagnostic médical dans 
ces zones.  
 
Pour tout autre pays où l’usage des dispositifs 
médicaux est règlementé, l’Utilisateur prend 
l’engagement de ne pas utiliser le Logiciel à des 
fins de diagnostic.   
 
5.4 De manière générale, l’utilisation du Logiciel 
ne doit pas violer les règlements et les lois 
nationales et internationales. 
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5.5 L’Utilisateur s’engage à respecter 
scrupuleusement les droits d’INTRASENSE sur le 
Logiciel.  
 

5.6 AVERTISSEMENTS IMPORTANTS : 
 

Le Logiciel ne doit pas être utilisé pour l’aide au 
diagnostic médical par des Utilisateurs qui n’ont 
pas respecté le processus de commande indiqué 
dans les CGV et le cas échéant, accepté et signé 
lesdites CGV.  
 

Le non-respect de ces stipulations, absolument 
essentielles pour préserver les droits 
d’INTRASENSE sur la mise à disposition du 
Logiciel, autorisera INTRASENSE à suspendre 
immédiatement la mise à disposition du Logiciel 
au profit du contrevenant, sans remboursement 
ni indemnité. 
 

5.7 L’Utilisateur est conscient des limitations 
dans l’exactitude et la validité des données, 
affichées, imprimées ou exportées, issues du 
Logiciel. La qualité des données traitées par le 
Logiciel dépend directement de la qualité des 
données d’entrée, de l’interaction de l’Utilisateur 
avec ces données, de la qualité, des 
caractéristiques, et des réglages du dispositif 
d’affichage ou d’impression, et de la nécessité 
d’interpoler les données pour l’affichage. 
 

Même si le Logiciel a été examiné et testé 
intensivement par INTRASENSE, les Utilisateurs 
sont conscients du fait qu’il est par nature 
impossible de tester intégralement un Logiciel, et 
que des anomalies peuvent subsister ou survenir 
en raison de son utilisation dans des conditions 
d’utilisation particulières. Ces défauts pourraient 
donc se traduire par des erreurs de mesure, 
d’affichage ou d’identification patient. 
 

Le Logiciel sauvegarde des images issues 
d’examens médicaux combinées à des 
informations identifiant les patients, dans sa 
base de données locale ainsi qu’à l’export. Bien 
qu’étant cryptées ou protégées, il est important 
de protéger ces données de l'accès par des 
personnes non autorisées. 

5.8 Les Utilisateurs doivent être avertis que 
certaines technologies d’affichage employées 
dans le Logiciel se servent de données 
interpolées. Ces données sont créées par le 
Logiciel sur la base des données originales. Les 
données interpolées peuvent donner l'aspect du 
tissu sain dans des situations où la pathologie est 
proche ou plus petite que la résolution employée 
lors de l’acquisition par un appareil médical 
spécialisé.  
 
Occasionnellement, les données interpolées 
peuvent également inclure des artefacts qui ne 
doivent pas être interprétés en tant que vraie 
pathologie. 
 
La fonction d'album d’images est prévue pour 
conserver des images avec leurs annotations, et 
fournir ainsi une vision qualitative des données : 
ces images ne doivent en aucun cas être 
employées pour le diagnostic primaire. 
 
5.9 Le logiciel Myrian® n'est pas indiqué pour une 
utilisation en mammographie aux États-Unis et 
en Chine. Les images de mammographie 
compressées avec perte, ainsi que les films 
numérisés ne doivent être utilisés en première 
intention pour l'interprétation. Aux États-Unis, 
les images mammographiques ne peuvent être 
interprétées qu'à l'aide d'un moniteur approuvé 
par la FDA qui offre une résolution d'au moins 
cinq (5) mégapixels et qui répond à d'autres 
spécifications techniques approuvées par la FDA 
(Food and Drug Administration). 
 
5.10 INTRASENSE confère à son Utilisateur un 
droit d'usage privé, non transférable, non 
collectif et non exclusif du Logiciel. En 
conséquence, l’Utilisateur s’interdit de 
reproduire, modifier, altérer, transformer ou 
arranger, diffuser, publier, distribuer, concéder, 
transférer ou autrement mettre à disposition 
d’un tiers tout ou partie du Logiciel sur tout 
support et par tout procédé, sauf autorisation 
expresse d’INTRASENSE ou des titulaires des 
droits sur l'élément en question. 
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5.11 L’Utilisateur s’engage notamment à : 
 

- Ne pas rétro-concevoir, effectuer de 
l’ingénierie inverse, dériver, 
désassembler ou décompiler le Logiciel 
et, de manière générale, reconstituer, 
reproduire ou transposer ses 
fonctionnalités. 

- Ne pas détourner ou faire un usage 
commercial du Logiciel, à moins d'avoir 
obtenu au préalable un accord écrit 
d’INTRASENSE. 

- Ne pas perturber le fonctionnement du 
Logiciel. 

- Ne pas utiliser le Logiciel de manière 
abusive, excessive ou autrement 
inappropriée ou nuisible. 

- Ne pas adopter ou encourager un 
comportement qui porterait atteinte ou 
reflèterait de manière négative 
INTRASENSE ou le Logiciel. 

 
Si l’Utilisateur ne respecte pas les présentes 
règles, il est susceptible d'engager sa 
responsabilité civile et pénale, notamment sur le 
fondement de la contrefaçon. 
 
6. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DU 

LOGICIEL  
 
Les fonctionnalités du Logiciel peuvent être 
commercialisées sous forme de modules 
individuels.  
 
L’Utilisateur dispose a minima des fonctions de 
base d'une visionneuse, et en fonction de ses 
besoins, l'Utilisateur peut avoir accès à des 
fonctionnalités avancées pour un usage dédié.  
 
Les fonctionnalités sont mises à la disposition de 
l'utilisateur par le biais du processus d'activation. 
 
La gamme des fonctionnalités accessibles se 
compose des références commerciales suivantes 
listées en Annexe 2. 
 

7. DISPONIBILITE ET MODIFICATION DU 
LOGICIEL – RESPONSABILITE 
 

7.1 INTRASENSE mettra tout en œuvre pour 
assurer le bon fonctionnement du Logiciel 
24h/24, 7 jours/7. À ce titre, INTRASENSE n’est 
tenue que d’une obligation de moyens. 
 
Toutefois, INTRASENSE se réserve le droit 
d'apporter au Logiciel toutes les modifications et 
améliorations de son choix liées à l'évolution 
technique.  
 
7.2 Ainsi, pour des motifs de maintenance, de 
sécurité, de test, de réparation ou de toute autre 
nature, liés à l'amélioration et au 
fonctionnement du Logiciel, son utilisation 
pourra être interrompue temporairement par 
INTRASENSE, sans notification préalable. 
INTRASENSE décidera seule d’accorder ou non 
une compensation à l’Utilisateur en cas 
d'interruption du Logiciel.  
 
L’Utilisateur, informé de ces limites, dégage 
INTRASENSE de toute responsabilité à cet égard, 
et renonce à toute réclamation et/ou procédure 
à son encontre de ce fait. 
 
7.3 La responsabilité d’INTRASENSE ne saurait 
être engagée dans les cas de force majeure 
prévus par la loi, ou dans l’hypothèse d’une 
inexécution ou d’une mauvaise exécution du 
Logiciel qui ne proviendrait pas directement du 
fait d’INTRASENSE, mais qui proviendrait 
notamment de l’Utilisateur ou d’un tiers. 
 
7.4 INTRASENSE s’efforce d’assurer au mieux la 
compatibilité, le perfectionnement et la stabilité 
de son Logiciel. INTRASENSE n’est tenue, à ce 
titre, que d’une obligation de moyens. 
 
De manière générale, l’Utilisateur reconnait et 
accepte que : 
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- Le Logiciel est fourni « en l'état » ; 
- L'utilisation du Logiciel se fait sous 

l’entière responsabilité et aux seuls 
risques de l’Utilisateur ; 

- INTRASENSE se dégage de toute 
responsabilité en cas d'utilisation du 
Logiciel non conforme aux présentes 
CGU ; 

- INTRASENSE ne saurait être tenue 
responsable des conséquences, de 
quelque nature qu’elles soient, 
d’éventuels dommages, directs ou 
indirects, des pertes de données ou 
profits, qui pourraient survenir en raison 
de l'utilisation ou de la non-utilisation du 
Logiciel, de négligence ou de toute autre 
raison associée au Logiciel. 

 
7.5 INTRASENSE ne pourra notamment en aucun 
cas être tenue responsable des 
dysfonctionnements du Logiciel. En effet, 
l’Utilisateur reconnaît que le Logiciel n’a pas 
vocation à remplacer la compétence et le 
jugement d’un praticien médical qualifié, et ne 
doit être utilisé que par un personnel ayant été 
correctement formé à son utilisation, et informé 
de ses capacités, et de ses limites. 
 
7.6 D'une manière générale, IINTRASENSE ne 
saurait être tenue pour responsable si 
l’Utilisateur ne parvenait pas à accéder à tout ou 
partie du Logiciel du fait de tout défaut technique 
ou de tout problème notamment et, de manière 
non exhaustive, lié à : 
 

- L’encombrement du réseau, 
- Une défaillance des fournisseurs d'accès 

à Internet, 
- Une incompatibilité avec certains 

équipements et/ou fonctionnalités de 
son matériel informatique, 

- Une erreur humaine ou d'origine 
électrique, 

- Toute intervention malveillante, 
- Une défaillance et/ou un encombrement 

des liaisons téléphoniques. 

7.7 L’Utilisateur garantit INTRASENSE contre 
toute demande, réclamation et/ou 
condamnation à des dommages intérêts dont 
elle pourrait être menacée ou être l'objet, et/ou 
qui pourraient être prononcées contre elle dès 
lors que celles-ci auraient pour cause, fondement 
ou origine, la violation par l’Utilisateur des 
présentes CGU, des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, résulteraient 
directement ou indirectement des agissements 
de l’Utilisateur, ou encore émaneraient des 
utilisateurs/partenaires de l’Utilisateur.  
 
7.8 L’Utilisateur reconnaît et accepte que le 
dysfonctionnement du Logiciel, ou l’impossibilité 
de l’utiliser pour des raisons autres que les 
opérations de réparation ou de maintenance, ne 
lui permet de solliciter une compensation auprès 
d’INTRASENSE qu’au-delà d’une interruption de 
plus 5 jours ouvrés. 
 
En tout état de cause, dans l’hypothèse où la 
responsabilité d’INTRASENSE viendrait à être 
engagée au titre de la mise à disposition du 
Logiciel, la responsabilité d’INTRASENSE, toutes 
causes confondues, ne saurait excéder la valeur 
d’achat.  
 
8. POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE 
 
Dans le cadre de l’utilisation du Logiciel, 
l’Utilisateur peut être amené à collecter et traiter 
les données à caractère personnel au sens du 
Règlement général sur la protection des données 
à caractère personnel (le « RGPD ») et de la Loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée (la « Loi Informatique et Libertés ») (les 
« Données Personnelles »).  
 

L’Utilisateur s’engage à collecter et traiter les 
Données Personnelles conformément à la 
règlementation en vigueur, et notamment au 
RGPD et à la Loi Informatique et Libertés.  
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9. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

9.1 Le Logiciel est protégé par les lois françaises 
et internationales sur le droit d'auteur et la 
propriété intellectuelle, et appartient à 
INTRASENSE. L’Utilisateur doit par conséquent 
respecter strictement les limitations et 
interdictions prévues à l'article 5 ci-dessus. 
 
9.2 L’Utilisateur est informé qu’INTRASENSE se 
réserve le droit de lui bloquer l’accès au Logiciel, 
en cas de manquement quelconque de sa part 
aux règles d’utilisation du Logiciel, ou d’atteinte 
aux droits portant sur le Logiciel. 
 
10. REVISION 
 
INTRASENSE se réserve le droit de modifier, 
ajouter et/ou supprimer certaines règles prévues 
par les CGU. L’Utilisateur en sera alors averti par 
tout moyen. Néanmoins, les CGU applicables 
seront celles qui auront été acceptées lors de 
l’achat du Logiciel.  
 
Toutefois, toutes dispositions législatives ou 
réglementaires, qui rendraient nécessaire la 
modification de tout ou partie des présentes 
CGU, seront applicables dès leur date d’entrée en 
vigueur.  
 
11. SANCTIONS / RESILIATION 
 
11.1 En cas de violation par l’Utilisateur d'une ou 
de plusieurs stipulations des présentes, 
INTRASENSE se réserve le droit de mettre fin ou 
de restreindre, sans aucun avertissement 
préalable et à sa seule discrétion, l’usage et accès 
au Logiciel, sans aucun dédommagement. 
 
11.2 INTRASENSE et/ou ses ayants droit pourront 
prendre les sanctions qui s'imposent, et 
notamment engager des poursuites civiles et 
pénales contre le contrevenant. 
 
11.3 INTRASENSE peut ainsi mettre fin à la 
licence d’utilisation du Logiciel, avec ou sans 

avertissement préalable, et avec ou sans 
notification préalable, et entamer toutes les 
procédures judiciaires, en cas de non-respect par 
l’Utilisateur des règles prévues par les CGU et, 
notamment en cas de : 
 

- Non-respect des conditions d'accès et 
d'utilisation du Logiciel : 

- Défaut de paiement conformément aux 
dispositions des CGV ; 

- Paiement frauduleux ; 
- Inexécution par l’Utilisateur de l'une des 

obligations définies aux fins des 
présentes ; 

- Violation ou présomption de violation de 
droits de propriété intellectuelle relatifs 
au Logiciel ; 

- Fraude ou présomption de fraude dans 
l'utilisation du Logiciel. 

 
12. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
12.1 Si l'une des conditions ou termes des CGU 
était considéré comme illégal, invalide ou 
inapplicable au regard d'une loi nationale, cette 
condition ou terme serait supprimé sans 
préjudice de l'application des autres stipulations. 
12.2 Aucun acte, délai à agir ou toute autre 
attitude, passive ou active, de la part de l’une des 
Parties, ne sera réputé constituer pour cette 
Partie une renonciation à l’un quelconque des 
droits et actions dont elle est créancière en vertu 
des CGU, à moins que cette renonciation ne soit 
constatée par un écrit signé par un représentant 
dûment habilité. 
 
12.3 En cas de contradiction entre le titre d’une 
clause et le contenu d’une même clause, le 
contenu de ladite clause prévaudra. 
 
13. LOI APPLICABLE - LITIGES 
 
13.1 Les CGU sont régies et interprétées par les 
lois et règlements français. 
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13.2 Seule la version en langue française des 
documents contractuels sera opposable aux 
Parties et fera foi en cas de litige. Les versions 
traduites sont fournies à seul titre d’information. 
 
13.3 En cas de litige lié à la formation, la validité, 
l’exécution ou l’interprétation des CGU, les 
Parties tenteront de résoudre leur différend à 
l’amiable. 

13.4 Si les Parties ne parviennent pas à résoudre 
amiablement leur litige dans un délai de deux (2) 
mois, compétence est donnée au tribunal de 
commerce de Montpellier. 
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ANNEXE 1 : PREREQUIS TECHNIQUES 
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ANNEXE 2 : DESCRIPTION DES FONCTIONNALITES DU LOGICIEL  
 
“Myrian® is a medical software suite. Functionalities can be packaged, licensed, and marketed 
as individual modules.  
 

At a minimum, the user uses Myrian® platform, which provides all the basic functions of a 
viewer, and depending on his needs, the user can have access to advanced features for 
dedicated use. Features are made available to the user through the activation process. 
 

Myrian® software suite range is composed of the following commercial references:  
 

Device commercial reference Description 

Myrian® Platform Tools and applications dedicated to the reading of multimodalities 
images 

Myrian® XM-CT Tools and application dedicated to visualization and analysis of CT 
images. 

Myrian® XM-NM Tools and application dedicated to the reading of PET/CT and NM/CT 
images 

Myrian® XM-MR Tools and application dedicated to visualization and analysis of MR 
images. 

Myrian® XM-MG Tools and application dedicated to the visualization and analysis of 
mammography and tomosynthesis images 

Myrian® XP-Liver Tools and application dedicated to visualization and analysis of CT 
images. 

Myrian® XP-LiverMRI Module for reading and interpreting Liver and abdominal MRI studies 

Myrian® XP-Cardiac CT Module for coronary vessel and calcification visualization and 
analysis. 

Myrian® XP-Lung Module for lung analysis and volume quantification. 

Myrian® XP-Lung Nodule Module for lung nodule volumetric measurement and follow-up. 

Myrian® XP-Colon Module for virtual colonoscopy. 

Myrian® XP-Breast Module for reading and interpreting breast MRI studies with BI-RADS 
report. 

Myrian® XP-Prostate Module for reading and interpreting prostate MRI studies with PI-
RADS report 

Myrian® XP-FemalePelvis Module for reading and interpreting female pelvis MRI studies. 

Myrian® XP AbdoFat Module for the quantification of abdominal fat. 

Myrian® XP-Vessel Module for vessel CT visualization and analysis. 

Myrian® XP-Oncology Module for oncology follow-up 

Myrian® XP-BrainPerfusionCT Module for visualization, and analysis of parametric maps allowing 
the study of the hemodynamic parameters of the cerebral 
parenchyma 

Myrian ® XP-Dental Module for the visualization and analysis of medical image derived 
from ConeBeam CT and CT scans of the jaw 

 
Myrian® 2.9 is CE marked under the European Directive 93/42/EEC”. 


